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1. Préambule 
Dans une volonté d’égalité et dans le respect de la diversité des genres, le Cégep rendra ses 
écrits représentatifs de l’ensemble de la communauté en tentant d’enrayer toute forme de 
discrimination. Ainsi, le Cégep de Sorel-Tracy souhaite amorcer graduellement le virage vers 
l’écriture inclusive, par l’utilisation des pratiques d’écriture suivantes : la désignation neutre, le 
doublet complet, le doublet abrégé (dans le contexte où l’espace est restreint), ou la tournure de 
phrase inclusive. Ce changement se veut prospectif, c’est-à-dire, sans revoir en totalité la forme 
de rédaction privilégiée antérieurement dans l’ensemble de ses documents, plateformes, 
brochures, site, etc., diffusés à l’interne ou à l’externe.  
 
La présente directive vise donc à guider la communauté étudiante et le personnel dans 
l’utilisation de l’écriture inclusive.  

2. Définitions 
• Cégep : Cégep de Sorel-Tracy et son campus de Varennes. 

• Communauté étudiante : l’ensemble des personnes qui étudient au Cégep de Sorel-
Tracy. 

• Écriture inclusive : L’écriture inclusive est « un ensemble de principes et de procédés 
favorisant l’inclusion et le respect de la diversité dans les textes et permettant d’éviter 
toute forme de discrimination1 », et ce, en « [évitant] les mots marqués en genre, lorsqu’il 
est question de personnes, sans toutefois faire appel à des néologismes, au contraire de 
la rédaction non binaire. Elle permet de s’adresser à des groupes diversifiés (pour que 
chaque membre s’y sente inclus), aux personnes dont on ignore le genre ou aux 
personnes non binaires2. » 

• Personnel : toute personne liée au Cégep de Sorel-Tracy par un contrat de travail. 

• Terme ou formulation épicène : Un terme épicène « s’emploie tant au féminin qu’au 
masculin, sans changer de forme3» et peut « désigner une personne indépendamment 
de son genre4. » Les termes épicènes peuvent être des noms, des adjectifs ou des 
pronoms. L’utilisation d’un déterminant singulier peut donner un genre à ces mots. 
Exemples : enfant, adulte, interprète, gestionnaire, partenaire. 

3. Objectifs 
Le Cégep de Sorel-Tracy, en mettant en place la présente directive, entend poursuivre les 
objectifs suivants :  

• fournir des balises claires et précises pour l’utilisation de l’écriture inclusive; 
• actualiser nos communications en tenant compte des nouvelles réalités sociales afin 

qu’elles soient représentatives de l’ensemble de notre communauté. 

 
1 Bureau de la traduction. (s. d.). Écriture inclusive : contexte et principes. Portail linguistique du Canada. 
2 Office québécois de la langue française. (2020). Rédaction épicène, formulation neutre, rédaction non binaire et 
écriture inclusive. Vitrine linguistique. 
3 Bureau de la traduction. (s. d.). Écriture inclusive : contexte et principes. Portail linguistique du Canada. 
4 Office québécois de la langue française. (2020). Rédaction épicène, formulation neutre, rédaction non binaire et 
écriture inclusive. Vitrine linguistique. 



Directive concernant l’écriture inclusive  5 

4. Champ d’application 
La Directive concernant l’écriture inclusive s’applique à la communauté étudiante et au 
personnel. 
 
Cette directive s’applique : 

• au site Web, aux réseaux sociaux du Cégep et à l’Intranet; 
• à tout document institutionnel (directive, politique, règlement, procédure, etc.); 
• à toute communication interne et externe (communiqué, note de service, etc.); 
• à un courriel destiné à l’ensemble du personnel et/ou un message (MIO) destiné à 

l’ensemble de la communauté étudiante. 
 
Cette directive ne s’applique pas : 

• aux travaux de la communauté étudiante; 
• aux plans d’études 
• aux notes de cours; 
• à une communication (courriel, Teams, etc.) entre collègue, un groupe de personnes 

internes ou des étudiants. 

5. Exemples d’écriture inclusive 
Le Cégep privilégie la désignation neutre, le doublet complet, le doublet abrégé ou la tournure 
de phrase inclusive.  
 
Par exemple :  
 
Désignation neutre :  

• Le personnel plutôt que les employés 
• La direction plutôt que les directeurs 
• La communauté étudiante plutôt que les étudiants et les étudiantes 

 
Le nom personne est une appellation à genre grammatical fixe : même s’il est 
féminin, il permet de désigner tout être humain. On évitera d’apposer au 
nom personne un autre nom contenant l’idée de « personne ». Par exemple, un 
citoyen ou une citoyenne est nécessairement une personne; la 
formulation personne citoyenne constitue donc un pléonasme. Il en va de 
même de personne candidate, personne conseillère, etc. À ces redondances 
sémantiques, on préférera l’emploi de doublets, de noms collectifs, 
d’appellations épicènes, etc. On veillera à ne pas en abuser.5 

 
Le doublet complet : 

• Les citoyens et les citoyennes 
• Une ou un collègue 
• Une enseignante et un enseignant 

 
  

 
5 Office québécois de la langue française : Appellation à genre grammatical fixe PERSONNE | BDL 

https://vitrinelinguistique.oqlf.gouv.qc.ca/25909/banque-de-depannage-linguistique/la-redaction-et-la-communication/feminisation-et-redaction-epicene/redaction-epicene/designations-neutres/emploi-de-lappellation-a-genre-grammatical-fixe-personne
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Le doublet abrégé :  
Le doublet abrégé peut être utilisé dans le contexte où l’espace est restreint (tableaux, 
formulaires, etc.). Pour ce faire, les parenthèses ou les crochets doivent être utilisés. Exemple :  

• Nombre d’étudiant(e)s 
• Signature de l’administrateur[-trice] 

 
La tournure de phrase inclusive : 

• Le guide d'utilisation plutôt que le guide de l'utilisateur 
• La communauté étudiante sera accueillie demain plutôt que les étudiants seront 

accueillis demain 

6. Références 
Les documents de références présentés aux pages suivantes ont été utilisés pour rédiger la 
présente directive.  
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Rédiger épicène, pour des écrits plus inclusifs6 
 
 
 
  

 
6 Office québécois de la langue française. 

https://contenu.vitrinelinguistique.oqlf.gouv.qc.ca/PDF_generaux/Rediger-epicene-pour-des-ecrits-plus-inclusifs.pdf
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Écriture inclusive7 
 

 
 
 

 
7 Université du Québec (2021). Écriture inclusive. 3 p 

https://docutheque.uquebec.ca/id/eprint/168/1/fiche-ecriture-inclusive-edi-uq-2023.pdf
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* Comme mentionné au point 5 de la présente directive, nous recommandons l’utilisation des 
parenthèses  ou des crochets pour le doublet abrégé puisque l’usage du point médian n’est plus 
conseillé par l’Office  québécois de la langue française. 8 

 
8 Office québécois de la langue française : Rédaction épicène et autres styles d'écriture dits inclusifs | BDL 

* 

https://vitrinelinguistique.oqlf.gouv.qc.ca/25421/banque-de-depannage-linguistique/la-redaction-et-la-communication/feminisation-et-redaction-epicene/redaction-epicene/redaction-epicene-et-autres-styles-decriture-dits-inclusifs
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7. Entrée en vigueur de la directive 
La Directive concernant l’écriture inclusive entre en vigueur le jour de son adoption par le comité 
de direction. 


